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Toutes assurances - Toutes compagnies - Prêts hypotécaires - Placements

Place du centre, 4
1340 Ottignies - LLN

Tél. : 010 41 32 13
Fax : 010 41 02 02

bidoul@portima.be
FSMA n° 111128A

Sur rendez-vous au
310.754.010 .léT

Rue Joséphine Rauscent 96
1300 LIMAL

Vous avez un doute sur votre qualité d’écoute, 
faites un test d’audition gratuit!

E-mail : info@audio-solutions.be
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Jacques Duponcheel,
Président du CPAS.

Madame, Monsieur,

Le dossier de ce Bulletin vous présente le Centre Public d’Action 
Sociale (CPAS). Service public au service du public, il garantit la 
solidarité collective qui doit permettre de rectifier les inégalités 
d’existence et d’origine. Le CPAS a la mission d’offrir aux citoyens 
qu’il accueille les aides, actions et services de proximité pour mener 
une vie conforme à la dignité humaine. 

Connaissez-vous les services assurés par les 120 personnes qui 
travaillent quotidiennement dans votre CPAS? 

Il y a deux grands départements. Le premier concerne les aides 
sociales qui sont liées à la reconnaissance d’un état de besoin. Parmi 
celles-ci, le « revenu d’intégration sociale » (RIS) est le revenu auquel 
tout citoyen a droit quand il est sans ressource. Les aides financières 
ponctuelles concernent les soins, le chauffage, l’eau, l’électricité, 
les garanties locatives, les séjours en maison de repos. Des aides 
en nature (épicerie solidaire, aide à la gestion énergétique…) sont 
également disponibles. Des équipes spécialisées peuvent fournir 
un accompagnement à la gestion budgétaire, à la recherche d’un 
logement et/ou d’un emploi.

Le second département, dénommé « Qualité de vie », est ouvert à 
l’ensemble de la population, moyennant une participation financière 
qui varie en fonction des revenus. On y retrouve les services de la 
petite enfance (150 places d’accueil), la Résidence du Moulin pour 
les aînés, le taxi social et les services à domicile des aides familiales, 
des aides ménagères et des titres-services.

Les articles de ce Bulletin vous permettront de faire plus  
ample connaissance avec votre CPAS. 

Bonne lecture !



Incinération - Fleurs en soie
Organisation de funérailles pour tout budget

Avenue des Combattants, 26 - 1340 Ottignies 
 www.funeraillesdebroux.be

Tél : 010/ 41 42 91

FUNÉRAILLES DEBROUX SPRL

Incinération - Fleurs en soie

FUNERARIUM À OTTIGNIES

Chaussée de Wavre 362, 1390 Grez-Doiceau
T +32(0)10/84.15.28 | infogrez@bigmat.be

www.bigmatgrez.be

SHOWROOM du lun. au ven.
de 8h30 à 18h | sam. de 8h30 à 13h

COMPTOIR MATERIAUX du lun. au ven.
de 6h30 à 18h | sam. de 8h à 13h

PLAFONNAGE

TOITURE

AMENAGEMENTS EXTERIEURS

OUTILLAGE

ISOLATION

GROS-OEUVRE

BOIS/PANNEAUX

MENUISERIE INTERIEURE

CARRELAGE/SANITAIRE

New Taxis de la Dyle sprl
5 

véhicules  

de 4 et 7 places

Egalement courriers et petits colis express

0473/51 03 95
www.newtaxisdeladyle.be - info@newtaxisdeladyle.be





p.
6

 

CPAS

Gratuit, grâce à la pub ! 
Le CPAS dispose d’un nouveau véhicule multifonctionnel, qui ne lui coûte que les frais d’utilisation. Une dizaine 
d’annonceurs en ont permis l’achat.

D
epuis le début de cette 
année, le CPAS dispose 
d’un nouveau véhicule 
Renault Kangoo essence, 

financé par la publicité, qui permet 
d’assurer diverses missions quoti-
diennes: déplacement des candi-
dats réfugiés de nos onze Initiatives 
Locales d’Accueil (ILA) pour leurs 
diverses démarches, transport de 
matériel pour les ouvriers et pour 
les (co)-accueillantes, visites à do-
micile des assistantes sociales, 
livraison de repas chauds…

« Nous avons deux véhicules 
équipés d’un four », précise 
Laurence Guilmet, responsable 
du département Qualité de vie 
du CPAS. « Mais si l’un des deux 
tombe en panne, le nouveau 
véhicule pourra temporairement le 
remplacer, la livraison des repas ne 
sera pas perturbée. »

Il s’agit de la 2e collaboration 
avec la société Visiocom, qui 
met gratuitement des véhicules 
à disposition des collectivités 
et communes, et se charge de 
recruter les annonceurs qui en 
financent l’achat. Chez nous, ils 
sont treize commerçants à avoir 
été séduits par le concept, dont 

leur publicité est (bien) visible sur 
le véhicule. 

Christophe Delporte (entreprise 
de réparation de toitures basée à 
la rue du Culot), n’a pas vraiment 
besoin de publicité, mais il est 
heureux de rendre service au 
CPAS. Les pharmaciens de l’avenue 
Reine Astrid, Véronique Schleich 
et Betrand Wuiame, également. 
Quant à Adrien Beuzart (centre 
esthétique et nettoyage « Art 
automobiles »), nouvellement installé 
à Court-Saint-Etienne, il a estimé 
que c'était un excellent moyen de se 
faire connaître. « Si en plus il s’agit 

d’une action sociale, tout le monde 
est gagnant. »

Inauguré le 8 mars
Le président du CPAS Jacques 
Duponcheel a remercié les 
annonceurs le 8 mars, à l’occasion 
d’un petit-déjeuner d’inauguration du 
nouveau véhicule.

« Nous souhaitons que le nouveau 
véhicule tourne un maximum, dans 
notre ville et les communes voisines 
quand les missions l’exigent. Notre 
1er véhicule publicitaire avait atteint 
100.000km après 3 ans. » ■

Représentants du CPAS et annonceurs : tout le monde est gagnant.

Gym douce dans les quartiers

S
i en moyenne la santé et 
l’espérance de vie des 
Belges progressent (en 
lien avec l’amélioration 

des conditions de vie et des soins 
de santé), cette évolution ne profite 
pas à tous. L’inégalité en matière 
de santé est révélatrice de toutes 
les inégalités sociales présentes au 
sein de notre société. 

La pratique régulière d’une activité 
physique est un moyen de maintenir 
les personnes en bonne santé et de 
lutter contre l’isolement de celles-ci. 

Le CPAS et la Ville financent des 
cours de gymnastique douce 
(Gymsana) dans les quartiers du 
Buston et de la Chapelle aux Sabots 
(locaux communautaires) et à la 
résidence du Moulin.
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CPAS

D
epuis 2006, notre CPAS 
gère la distribution de 
tickets « Article 27 » qui 
permettent à tous de 

« prendre part librement à la vie 
culturelle de la communauté, jouir 

des arts (…) et des bienfaits qui en 
résultent » (Article 27 de la Conven-
tion des droits de l’homme).

Pour 1,25€ et un ticket (à retirer 
au CPAS, le vendredi de 11 à 

12h), les bénéficiaires ont accès 
à un spectacle, un concert, une 
exposition…

« Le principe est d’accorder deux 
tickets par personne du ménage, 

L’accès à la culture pour tous

Médiation de dettes

L
e service Médiation de 
dettes du CPAS est com-
posé de deux assistantes 
sociales « médiatrices de 

dettes » et d'un agent administratif. 

Une convention établie avec l'ASBL 
Droits Quotidiens permet une 
analyse et un accompagnement 
juridique : les médiatrices de 
dettes et une juriste de Droits 
Quotidiens se rencontrent tous les 
mois afin d’analyser les dossiers et 
déterminer l'accompagnement le 
plus approprié. Celui-ci peut être 
de deux types :

Le règlement à l'amiable 
(la majorité des dossiers)

La personne qui rencontre une 
problématique d'endettement 
complète une grille budgétaire où 
tous les postes sont repris (loyer, 
charges énergétiques, alimentation, 
assurances, frais de déplacement, 
abonnements...). 

Les médiatrices analysent cette 
grille, avec la personne. Elles 
regardent s'il est possible de dégager 
un « disponible » en permettant à 
la personne de continuer à vivre 
décemment. 

Les médiatrices établissent ensuite 
un plan de remboursement, qu’elles 
soumettent aux créanciers. En 
cas d'acceptation de ceux-ci, c'est 

à la personne de respecter ses 
engagements.
Cette démarche se fait toujours 
sur base volontaire. La personne 
reste le principal acteur de sa 
situation. C'est elle qui exécute les 
versements, en fonction du plan 
de remboursement (les comptes 
bancaires ne sont pas gérés par 
les médiatrices).

Pendant toute la durée du plan, la 
personne informe mensuellement 
les médiatrices des versements 
exécutés auprès des divers 
créanciers. Cela permet aux 
médiatrices de s'assurer du respect 
de la procédure. 

Si la situation de la personne change 
en cours de procédure (diminution 
ou augmentation des ressources), 
les médiatrices contactent les 
créanciers pour revoir le plan 
de remboursement initialement 
négocié.

Le règlement collectif de dettes
Depuis le 1er janvier 2015, notre 
CPAS peut être désigné par le 
Tribunal du Travail de Nivelles pour 
faire office de médiateur de dettes 

judiciaire. Il s'agit d'une procédure 
en justice créée par le législateur 
fédéral pour essayer de remédier 
aux situations de surendettement 
devenues ingérables.

L’objectif est de permettre à la 
personne surendettée de retrouver 
des conditions de vie conformes à la 
dignité humaine… en permettant de 
rembourser - en tout ou en partie - 
ses dettes, dans la mesure du 
possible.

Ici, les revenus de la personne sont 
versés sur un compte ouvert par 
le médiateur de dettes. Celui-ci 
verse totalement ou partiellement 
les ressources à la personne (en 
fonction du plan établi), le solde 
étant destiné au remboursement 
des dettes.

Quelques chiffres
Dans notre ville, 127 dossiers ont 
été ouverts au cours de l'année 
2017, et 22 nouveaux dossiers 
entre le 1er janvier et le 31 mars 
2018 ; 4 règlements collectifs de 
dettes au 31 mars 2018. ■

Les médiatrices reçoivent sur rendez-vous, de 9 à 16h30 : les 
lundis et mercredis à Ottignies, les mardis, jeudis et vendredis 
à Louvain-la-Neuve. 010 / 43 65 12 

mediationdedettes@cpas.olln.be
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chaque mois », précise Bénédicte 
Gabriel, animatrice au CPAS. « Pour 
obtenir de nouveaux tickets, le mois 
suivant, il faut rapporter les billets 
d’entrée aux spectacles, preuves 
que les tickets précédents ont bien 
été utilisés. »

En effet, le CPAS intervient à raison 
de 5€ pour chaque ticket. Si les 
bénéficiaires n’en profitent pas, 
c’est de l’argent gaspillé.

Cet avantage est octroyé aux 
personnes qui perçoivent le revenu 
d’intégration du CPAS, des revenus 
de remplacement de la mutuelle ou 
du chômage, aux pensionnés dont 
les revenus sont modestes (statut 
Bim) ainsi qu’aux personnes qui 
participent aux activités organisées 
par le CPAS. Une attestation d’aide 
leur est demandée, quand ils 
sollicitent les billets.

Un programme bimensuel 
(consultable dans la salle d’attente du 
CPAS ou sur le site www.article27.
be) permet de sélectionner les 
offres notamment des partenaires 
culturels d’Ottignies-Louvain-la-
Neuve : le Centre culturel, l’Atelier 
Théâtre Jean Vilar, la Ferme du 
Biéreau, les musées (L et Hergé), 
l’Aula Magna… qui eux aussi 
participent à l’effort financier. Mais 
les tickets sont également valables 
pour des spectacles à Bruxelles 
ou dans une autre commune de la 
Fédération Wallonie Bruxelles.

Parce que le CPAS estime que la 
culture est un facteur d’intégration 
et permet de tisser des liens, nous 
organisons aussi régulièrement des 

sorties collectives. Ainsi, la sortie 
familiale au domaine des grottes 
de Han organisée en synergie 
avec l’ASBL Article 27 et le Plan 
de cohésion sociale de la Ville, en 
août 2017, fut un véritable succès : 
130 personnes ont fait partie de 
l’aventure !

Le CPAS a distribué 520 tickets 
en 2017, ce qui représente une 
belle augmentation par rapport aux 
années précédentes.

La distribution des tickets se fait 
les 1er et 3e vendredis du mois 
à Ottignies (Espace du Cœur de 
Ville, 1) ; les 2e et 4e vendredis du 
mois à l’antenne de Louvain-la-Neuve 
(voie des Hennuyers, 1). ■

010 / 43 65 00 • benedicte.gabriel@cpas.olln.be

Co-logement de transit 

L
e CPAS a acquis et rénové 
une ancienne maison, dans 
laquelle un étage sera affec-
té à un logement de transit 

collectif à destination d’un public 
étudiant (18 à 25 ans). Le logement 
se compose de trois chambres et 
de parties communes : un living, 
une cuisine, et des sanitaires. Il 
sera entièrement meublé et équipé 
par le CPAS.

Le logement de transit a pour 
vocation d’offrir un hébergement 
temporaire à des personnes en 
situation de détresse (victimes 
d’un événement calamiteux, sans-
abri, se trouvant dans un logement 
inhabitable ou contraire à la dignité 
humaine, personnes vivant une 
situation de crise…), en état de 
précarité financière ou victimes d’un 
cas de force majeure. Il constitue 
un moyen pour aider ces personnes 
à sortir de cette situation de 
détresse, en bénéficiant d’un 
logement (conforme aux normes 
de salubrité et surpeuplement, 

adapté à leurs ressources) et 
d’un accompagnement social. Le 
bénéficiaire paie une indemnité 
d’occupation équivalente à 20% de 
ses revenus ainsi qu’une provision 
de charges.

Déjà expérimenté par des communes 
voisines, ce concept de logement de 
transit comportant une dimension 
collective est une première pour 
notre CPAS. Le projet du CPAS est 
de mettre ce logement à disposition 
de jeunes étudiants isolés, en 
rupture familiale, en difficultés 
sociales et financières dans le cadre 
de leur mise en autonomie, et de 
leur fournir un accompagnement 
soutenu tout au long de leur 
hébergement. L’accompagnement 
portera sur l’apprentissage de la 
gestion d’un logement « en bon 
père de famille » (paiement du 
loyer, respect des droits et devoirs 
d’un locataire et du règlement 
d’ordre intérieur, entretien…), 
l’apprentissage de la gestion d’un 
budget, le projet d’insertion socio-

professionnelle du jeune et le suivi de 
sa situation sociale au sens large. 
L’accompagnement sera également 
consacré à la recherche d’une 
solution de logement plus durable 
et à la préparation de « l’après ». 

Le CPAS mettra tous les moyens 
en œuvre pour que ce séjour en 
logement de transit constitue un 
facteur de stabilisation et permette 
aux jeunes d’être dans des 
conditions optimales pour élaborer 
et concrétiser leur projet d’insertion 
socio-professionnelle. ■

Un co-logement de transit à destination d’un public étudiant sera bientôt ouvert dans le centre d’Ottignies, 
grâce à un subside octroyé par la Région wallonne. 

Le CPAS a acquis et rénové une ancienne maison 
de la chaussée de La Croix, pour y aménager 
notamment un logement de transit collectif.
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Nouvelles de la Ville

Naissances

Babulot, Ayana	 03/02
Elumba, Joacyn	 04/02
Cecere, Margaux	 06/02
Collard, Estelle	 08/02
Moreau, Ernest	 10/02
Lienard, Emma	 10/02
Haumont De Keyzer, Leia	12/02
Azarual, Hafsa	 15/02
Bwa Ngandu-Ngandu 
Divitaris, Owen	 17/02
Touzani, Souleymane	 19/02
Borceux Lambrecht,
Manaël	 19/02
Khyyat, Marwa	 19/02
Hanoulle, Maëva	 21/02
Abidi, Nacer	 23/02
Radu, Luis	 24/02
Verbruggen, Edith	 24/02
Goyens de Heusch, 
Gabriel	 24/02
Vandenbulcke-Plasschaert,
Ysaline	 26/02
Herry, Apolline	 27/02
Seminazi Gakwaya,
Shenge-Lana	 02/03
Van Roy, Alexandre	 05/03
Sassi, Yasmine	 08/03
Debaix, Aubane	 08/03
Mwaku, Orael	 09/03
Van Winckel Kayaert, 
Nahuel	 12/03
Roussel, Justine	 12/03
Staquet, Arthur	 15/03

Romain, Sylvain	 16/03
Fontesse, Nina	 16/03
El Gharbi, Safwane	 20/03
Et. Touizi, Jannat	 23/03
Tyzo, Sasha	 24/03
Barrouhou, Sara	 28/03
Botros Tefnin, Nathan	 28/03
Nyssen, Maxime	 29/03
Schauwers, Amara	 29/03
Monballiu, Hélia	 30/03
Wyns, Sasha	 30/03
Vannoorenberghe, Nathan	31/03

Décès

Gérard, Robert	 01/02
Steurbaut, Roger	 01/02
Dupret, François	 02/02
Destoky, Jean	 03/02
de Wilde d’Estmael,
Marie
épse Delvaux de Fenffe	 04/02
Delvallée, Jacqueline
épse Lignon	 07/02
Leclef, Robert	 13/02
Branders, Anna
vve Bergiers	 17/02
Etienne, Louise	 18/02
Lion, Yvette
épse Chenot	 20/02
Cauberghs, Madeleine
épse Custers	 22/02
Ponzoda, Jean	 22/02

Charlier, Roger	 24/02
Delire, Roland	 25/02
Collette, Thierry	 27/02
Longhé, Marguerite
vve De Niel	 27/02
Brijs, Rita
épse Dumont	 01/03
Hojnacki, Maria
épse Magnée	 02/03
Buscemi, Maria
épse Ciuro	 02/03
Paquay, Jean-Marie	 03/03
Deroyer, Christiane
vve Beyaert	 03/03
Maroy, Edmonde
vve Monfils	 04/03
Dewindt, Jozef	 04/03
Lenchant, Marcel	 04/03
Vanhoorne, Roger	 04/03
Daenen, Léon	 06/03
Pardon, Jeanne
vve Vos	 07/03
Vanderbeck, Jean	 08/03
Yoo Foo, Li Cho Wa
vve Chang Wai Ling	 09/03
Aubry, Roger	 10/03
Petrisse, Raymond	 12/03
Brassart, Andrée
vve Verdoot	 13/03
Duwelz, Fabian	 13/03
Doye, Marguerite
vve Muller	 17/03
Maron, Jean	 22/03
Delens, Robert	 23/03
André, Lysiane	 28/03

Carnet Familial

L’image d’Ottignies 
 
Venez donner votre avis le 20 juin.

Après un premier travail sur Louvain-la-Neuve, notre 
Ville - en collaboration avec la GCV (ASBL Gestion 
Centre Ville) - organise une séance de réflexion sur 
l’image et l’identité d’Ottignies. 

Comment voyez-vous Ottignies ? Comment la 
ressentez-vous ? Comment la vivez-vous ?
Quelles sont ses caractéristiques, les éléments qui 
l’identifient ? 

Rejoignez-nous le mercredi 20 juin, à 20h, à l’hôtel 
de ville (avenue des Combattants, 35, à Ottignies), 
pour participer à cette réflexion.

participation@olln.be
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apporte la convivialité à laquelle 
nous tenons », explique le conseiller 
Patrick Piret-Gérard. « Ma pinte 
après ma promenade du dimanche », 
complète le conseiller Jacques Otlet. 
« Une eau pétillante ou un coca », 
reprend Patrick Piret-Gérard.

Le bourgmestre Jean-Luc Roland 
les rassure : le Collège tient aussi 
à ce que l’ambiance « brasserie » 
demeure. Le terme « brasserie » 
est ajouté dans le bail, pour que le 
nouveau locataire l’ait bien à l’esprit. 
Tous espèrent une réouverture 
rapide.

Mini-stage pour les petits
L’échevine en charge de la Petite 
enfance Julie Chantry demande 
l’accord des conseillers sur la 
participation financière de la Ville, 
pour l’organisation d’un mini-stage à 
la Maison de l’Enfance, de la Famille 
et de la Santé (MEFS) pendant le 
congé d’avril.

Le conseiller Nicolas Van der Maren 
regrette que le dossier ne comporte 
aucun renseignement sur le stage : 
de quoi s’agit-il ? A qui est-il destiné ? 
Le prix est réduit pour les personnes 
domiciliées dans la commune : 
l’enfant ou ses parents ? 

L’échevine s’excuse pour le manque 
de renseignements : les mini-
stages de la MEFS - des matinées 
de psychomotricité, pour les très 
jeunes enfants - sont organisés 
depuis longtemps, auparavant 
cela ne passait pas devant le 
Conseil communal. Au niveau de 
la domiciliation, on tient compte du 
fait qu’un seul des parents habite 
éventuellement la commune, pas 
toujours celui chez qui l’enfant est 
domicilié.

« 10 ou 15€ la matinée, c’est cher », 
remarque entre autres la conseillère 
Mia Dani.

« C’est pour la semaine », répond 
l’échevine, avant de se mettre à 
douter. Vérification faite, le prix est 
bien pour la matinée. 4 conseillers 
de la minorité s’abstiennent. 

L’échevine évoque aussi la conférence 
annuelle à destination des Aînés 
(NDLR : elle a eu lieu le 17 avril). Elle 
demande l’accord des conseillers sur 

la participation de la Ville pour en 
couvrir une partie des frais.

« C’est organisé avec ENEO, ce 
n’est pas très neutre ça. Pourquoi 
est-ce que ce sont les mutualités 
chrétiennes qui s’occupent de nos 
aînés ? », demande le conseiller 
Jacques Otlet. 

L’échevine répond que c’est organisé 
par la Ville, en collaboration avec 
ENEO. 3 conseillers de la minorité 
s’abstiennent. 

Paiements en Talents
La Ville souhaite accepter le 
paiement en Talents pour tous 
paiements qui se prêtent à ce 
genre de transaction : documents 
administratifs, location de salles, 
sacs poubelles, redevance pour 
occupation du domaine public… La 
Ville écoulera les Talents auprès 
de ses fournisseurs locaux qui 
acceptent cette monnaie et les 
privilégiera pour ses cadeaux, 
primes, subsides... « Ce ne doit 
pas être un critère d’exclusion 
dans nos marchés publics », indique 
l’échevin des Finances David da 
Câmara Gomes. « L’ASBL Le Talent 
reprendra une fois par mois les 
Talents excédentaires détenus par 
la Ville. »

Le Ville entend ainsi crédibiliser cette 
monnaie complémentaire, soutenir 
le développement économique local 
et le petit commerce, augmenter 
l’offre de microcrédits…

La minorité est plutôt favorable, 
mais Bernard Liétar évoque les 
réserves du directeur financier, Mia 
Dani pense aux personnes âgées 
qui calculent encore en Francs 
belges, Cédric Jacquet signale 
qu’il faut d’abord obtenir un avis 
favorable de la tutelle (« Comment 
va-t-on justi�er cette masse de 
Talents, dans les comptes ? »), 
Jacques Otlet n’accepte pas la 
disposition qui prévoit que la Ville 
verse - « dans les limites de ses 
capacités financières » - un subside 
de fonctionnement à l’ASBL « C’est 
un chèque un blanc, je ne veux pas 
vous le donner », dit-il. « Les circuits 
courts fonctionnent aussi avec 
l’Euro. Cette subvention n’apportera 
rien de plus à notre population. »

L’échevin répond que l’avis du 
directeur financier est positif, avec 
une remarque dont il ne pouvait pas 
faire l’économie, vu sa responsabilité. 
Le directeur financier dit qu’il ne 
doit plus se trouver un seul Talent 
dans les caisses de la Ville au 31 
décembre, au moment du compte. 
Quant à la tutelle, elle ne changera 
pas d’attitude tant qu’il n’y aura pas 
plus d’intérêt pour les monnaies 
locales : « Plus on sera nombreux 
à adopter le dispositif, plus il y aura 
des chances de voir la législation 
évoluer. Notre partenaire accepte 
de transformer les Talents en Euros 
sans complication, sans frais de 
conversion… pro�tons de cette 
opportunité ! »

La disposition relative au subside 
octroyé à l’ASBL est modifiée : le 
subside sera de maximum 1000€. 
Le point est approuvé, deux 
conseillers votent contre (Jacques 
Otlet et Nelly Roobrouck).

Louvain-les-Bulles
Les conseillers acceptent l’octroi 
d’une subvention de 1000€ au 
kot-à-projet « Kot BD » pour la 
participation de celui-ci au festival 
de BD « Louvain-les-Bulles ».

Le conseiller Julien Tigel Pourtois 
s’étonne du changement de nom 
du festival BD : « On n’en a rien su ». 
La conseillère Nancy Schroeders 
embraie : « Cela fait des années 
qu’on essaie d’installer le festival 
Diagonale et ça ne fonctionne pas 
parce que, chaque année, on change 
de stratégie. Un coup on l’organise 
à la Foire du Livre de Bruxelles, 
l’année suivante on l’entoure d’une 
fête populaire à Louvain-la-Neuve… 
Louvain-les-Bulles, pour faire 
référence à Louvain-la-Plage et 
Louvain-la-Neige, je veux bien, mais 
vu le coût de cet événement pour 
la Ville, les conseillers souhaitent 
en connaître la stratégie. » Les 
deux conseillers remarquent que le 
nouveau nom recentre le festival sur 
Louvain-la-Neuve alors qu’ils avaient 
souhaité qu’Ottignies soit impliquée.

L’échevin de la Culture avait prévu 
d’informer le Conseil en avril. Il 
lève un coin du voile : le festival BD 
s’organise avec de plus en plus 
de partenaires, notamment les 
commerçants de Louvain-la-Neuve, 



p.
1

4
 

  Nouvelles de la ville
p.

1
4

 

qui ouvriront leurs boutiques le 
dimanche du festival. « Il faut 
entendre leurs souhaits. L’un de 
ceux-ci était le rapprochement de 
Louvain-la-Plage et Louvain-la-Neige », 
informe David da Câmara Gomes. 
« Nous n’avons malheureusement 
pas ce type de partenariats sur 
Ottignies. En terme de stratégie, 
nous souhaitons un ancrage dans 
les Nuits d’Encre, pour parler 

autrement de la BD. Ainsi, le 
scénariste et dessinateur Yslaire, 
membre du jury Diagonale, a été 
invité le 14 mars au Musée Hergé, 
dans le cadre des Nuits d’Encre. 
Parce qu’un même événement 
organisé dans deux endroits 
différents, c’est dif�cile à porter. »

D’autres subsides sont approuvés : 
2000€ au kot-à-projet « Kot-é-

rythmes » pour l’organisation du 
festival musical « Welcome Spring », 
4000€ à l’Entraide de Blocry pour 
les frais de fonctionnement de la 
banque alimentaire, 3000€ à La 
Chaloupe pour son Année citoyenne, 
2000€ à l’Association des Habitants 
de Louvain-la-Neuve pour la soirée 
du 21 juillet, 4000€ au Comité des 
Fêtes de Céroux pour le bal aux 
lampions du 20 juillet… ■

C
onformément au règlement 
communal qui permet à 
tout citoyen d’interpeller le 
Collège, Thierry Bourgeois 

questionne celui-ci sur les mesures 
mises en place en cas d’accident 
nucléaire grave, vu le nombre 
important de réacteurs nucléaires 
vétustes qui nous entourent. 

En réponse à son exposé clair et bien 
documenté et à ses nombreuses 
questions, le bourgmestre Jean-
Luc Roland explique que le plan 
d’urgence de la Ville - l’un des 
tout premiers à avoir été adopté 
- ne concerne, comme le prévoit 
la loi, que les risques d’accidents 
susceptibles d’arriver sur le 
territoire communal. Dans le cas 
qui préoccupe M. Bourgeois, c’est 
le plan d’urgence fédéral qui sera 
activé et les services communaux 
se mettront au service des autorités 
fédérales. En raison des risques 
encourus, il insiste sur le fait qu’ « en 
fonction de la nature d’un accident 
majeur, ainsi que des conditions 
météorologiques, les conséquences 
d’un tel accident peuvent être 
limitées ou au contraire, tellement 
importantes que tous les services 
seraient probablement dépassés 
par l’ampleur d’un tel événement. 
C’est une des raisons qui doit 
nous inciter à sortir au plus tôt du 
nucléaire, comme le prévoit la loi 
Verhofstadt-Deleuze. » 

L’échevin de l’Enseignement Michel 
Beaussart ajoute que les écoles 
ont été informées et ont reçu des 
gélules d’iode. Il insiste également 
sur la nécessité de sortir du 
nucléaire.

Centre commercial à Wavre
Le premier point du Conseil, 
longuement discuté, concerne 
l’autorisation d’ester en justice 
devant le Conseil d’Etat, au sujet 
du permis délivré pour un centre 
commercial de 9.000m² à Wavre, 
sur l’ancien site Mitra, le long de la 
RN238. Lors de l’enquête publique, 
le Collège avait donné un avis négatif 
car ce projet (23.000m² au total) 
va à l’encontre du Schéma Régional 
de Développement Commercial, le 
SRDC de 2014, qui préconise de 
revitaliser les centres-villes plutôt 
que de construire des centres 
commerciaux en périphérie.

Le bourgmestre indique que la 
demande de permis a été d’abord 
refusée notamment pour cette 
raison. Elle a également été refusée 
par le Fonctionnaire délégué car 
elle est non conforme au Plan de 
secteur, ainsi qu’au Plan particulier 
d’aménagement en vigueur, et pose 
de gros problèmes de mobilité. 
Mais suite à un recours déposé 
par les promoteurs, ce permis 
a finalement été accordé par le 
ministre, malgré l’avis négatif de 
son administration, ce qui justifie 
la demande du Collège.

Le conseiller Jacques Otlet estime 
que les arguments du Collège 
sont de « fameux raccourcis », que 
le Collège oppose au promoteur 
une guerre de tranchées et qu’un 
recours coûte cher. Il prône le 
dialogue avec la Ville de Wavre pour 
une solution gagnant-gagnant. 

L’échevin du Commerce Cédric du 
Monceau rétorque que le Collège 
a tenté le dialogue à plusieurs 

reprises, sans succès. Il évoque 
la concurrence que ce centre 
provoquera envers les commerces 
(présents et futurs) de notre Ville, 
ce que récusent les conseillers de 
l’opposition. Le vote se fait majorité 
contre minorité.

Privatisation de Bel�us
Autre point âprement discuté: la 
proposition d’une motion à propos 
du projet de privatisation de Belfius. 
Introduit par le bourgmestre, le 
conseiller Philippe Delvaux raconte 
l’histoire du Crédit Communal devenu 
Belfius (pour BELgique FInance 
US=nous). En conclusion, la majorité 
demande notamment que Belfius 
reste dans le domaine public et s’il 
y a vente, que l’argent engrangé 
revienne à l’Etat et aux communes, 
soit à ceux qui ont participé à son 
sauvetage et sont aujourd’hui floués. 
Tout a été fait pour rendre la mariée 
plus belle, pourquoi ne pas la laisser 
aux pouvoirs locaux ? 

Le conseiller Jacques Otlet réfute 
ces arguments et signale que le 
débat a lieu au Parlement, pas 
au niveau communal, bien que ce 
problème intéresse les communes 
au plus haut chef. Il pourrait donner 
son accord si la motion était moins 
imprécise et parlait de privatisation 
partielle, cet adjectif ne figurant pas 
dans le texte proposé. 

L’échevin Cédric du Monceau 
demande pourquoi refaire les 
bêtises qui ont déjà été faites et 
insiste pour que l’argent qui serait 
engrangé revienne aux communes. 

Le conseiller Cédric Jacquet 
précise qu’il ne s’agirait pas d’une 

Le compte rendu de la séance du 24 avril.
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P
our être électeur à 
Ottignies-Louvain-la-Neuve, 
il faut y être inscrit à la 
date du 31 juillet 2018.

Seront électeurs pour les élections 
communales et provinciales: 
les Belges inscrits au registre 
de la population et remplissant 
les conditions légales (aucune 
démarche préalable ne doit être 
effectuée).

Seront électeurs pour les élections 
communales : les citoyens 
étrangers résidant en Belgique, à 
certaines conditions : 

�Citoyens d’un état membre de 
l’Union européenne

Peuvent voter, à condition de 
respecter les conditions d'électorat 
et de s’être préalablement inscrits 
comme électeurs. Ceux qui se 
sont inscrits pour les élections 
communales en 2000, 2006 ou 
2012 ne doivent pas se réinscrire.
 
Quelles conditions faut-il remplir ?
Etre ressortissant d'un des 26 
autres états membres de l'Union ;
Etre âgé de 18 ans minimum en 
date du 14 octobre 2018 ;
Etre inscrit au registre de la 
population ou au registre des 
étrangers d’une commune au 31 
juillet 2018 ;
Jouir, au 14 octobre 2018, de ses 
droits civils et politiques.

Citoyens étrangers d’un état non 
membre de l’Union européenne 

Tout ressortissant d’un état hors de 
l’Union, résidant depuis au moins 
5 ans en Belgique, peut voter, à 
condition de respecter les conditions 
liées à la capacité d’électeur et de 
s’être préalablement inscrit comme 
électeur. Ceux qui se sont inscrits 
pour les élections communales en 
2006 ou 2012 ne doivent pas se 
réinscrire.

Quelles conditions faut-il remplir?
Résider en Belgique (et être 
couvert par un titre de séjour 
légal l’établissant) de manière 
ininterrompue depuis 5 ans ;
Etre âgé de 18 ans minimum en 
date du 14 octobre 2018 ;

Etre inscrit au registre de la 
population ou au registre des 
étrangers d’une commune au 31 
juillet 2018 ;
Jouir, au 14 octobre 2018, de ses 
droits civils et politiques. ■

Les prochaines élections communales et provinciales se dérouleront le dimanche 14 octobre.

Le vote est obligatoire

Le vote par procuration

Le vote est obligatoire. Vous pouvez donner procuration à un autre 
électeur pour voter en votre nom dans les cas suivants :

• �pour cause de maladie ou d’infirmité (avec production d’un 
certificat médical),

• �pour raisons professionnelles (avec production d’une attestation 
délivrée par l’employeur), 

• �si vous êtes batelier, marchand ambulant ou forain (avec 
production d’un certificat délivré par le bourgmestre de la 
commune dans laquelle vous êtes domicilié),

• �si vous êtes privé de liberté suite à une mesure judiciaire 
(production d’une attestation de l’établissement où vous 
séjournez),

• �si, en raison de vos convictions religieuses, vous êtes dans 
l’impossibilité d’aller voter (avec production d’une attestation des 
autorités religieuses),

• �pour motifs d’étude si vous êtes étudiant (production d’un 
certificat de la direction de l’établissement que vous fréquentez),

• �pour absence de votre domicile en raison d’un séjour temporaire 
à l’étranger, sur présentation des pièces justificatives.

Chaque mandataire (celui qui reçoit procuration) ne peut disposer 
que d’une procuration et devra voter dans le bureau de vote 
du mandant (celui qui donne procuration) avec le formulaire 
de procuration dûment complété et signé, les convocations du 
mandant et du mandataire et le certificat attestant l’impossibilité de 
voter.

Le document de procuration peut être retiré au service des 
élections. Il se trouve également sur le site www.olln.be.
Attention : un électeur non belge ne peut recevoir la procuration 
que d’un autre électeur non belge.

Si vous ne souhaitez pas donner procuration et que vous vous 
trouvez dans une des situations citées ci-dessus, vous devez dès 
lors rentrer - à l’administration communale, service des élections 
ou à la justice de paix de Wavre - dans les plus brefs délais, votre 
convocation, avec en annexe un justificatif attestant de la raison 
pour laquelle vous n’avez pas pu vous rendre aux urnes.

Bonnes volontés, manifestez-vous pour occuper les fonctions de 
président de bureau ou d'assesseur : elections@olln.be

010 / 43 61 21, 010 / 43 61 20, elections@olln.be 
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30 logements publics
La société de logements Notre Maison et la Ville 
ont inauguré 30 nouveaux logements publics à la 
rue Michel de Ghelderode (dans le quartier des 
Bruyères, à Louvain-la-Neuve), le 24 mars.

Les appartements (1, 2 et 3 chambres) ont 
été loués à des ménages à revenus précaires, 
modestes et moyens ; huit appartements à des 
personnes dont la mobilité est réduite ou pour 
qui un logement adapté est nécessaire.

L’ensemble a été conçu par le bureau Thema 
Architecture de Nivelles et réalisé par 
l’entreprise CBD. Il sera prolongé par une 
deuxième phase de construction (22 logements 
individuels, dont 6 logements kangourous 

financés par la Région wallonne). La demande de 
permis d’urbanisme est en cours d’instruction. 
Les auteurs désignés pour ce projet sont les 
bureaux DS-Architecture et eConception, en 
association momentanée.

« En partenariat avec l’ASBL Familia et la 
Fondation Alodgî, nous projetons de construire 
un complexe regroupant des locaux associatifs 
(Familia, Patro...), 14 logements Alodgî (adaptés 
pour des personnes qui souffrent de problèmes 
mentaux) et 22 logements Notre Maison, sur 
une parcelle appartenant à l’ASBL Familia, 
rue du Monument à Ottignies », annoncent les 
responsables de Notre Maison. « Un projet de 
construction d’un immeuble de 80 kots est 
aussi à l’étude, à la rue Pierre-Joseph Redouté 
(Louvain-la-Neuve). Il sera réalisé si nous 
obtenons la con�rmation d’un subside régional. »

Le lac, calme et propre
Un arrêté de police est d’application jusqu'au 23 octobre, pour permettre aux usagers du lac de 
Louvain-la-Neuve de béné�cier d’un environnement propre, paisible et accueillant.

L
e lac de Louvain-la-Neuve, 
propriété de l’UCL, est 
connu pour être un endroit 
paisible où il fait bon se res-

sourcer et se balader. 

Depuis plusieurs années, lorsque 
les températures deviennent 
agréables ou le sont encore, s'est 
instaurée une pratique -  connaissant 
un succès grandissant  - de 
rassemblements sur les bords du 
lac.

Au printemps 2017, la police y 
a constaté des troubles divers : 
tapage diurne et nocturne, 
dépôts clandestins, troubles à 
l'ordre public, consommation 
problématique d’alcool... Des 
mesures de prévention et de 
sensibilisation ont alors été mises 
en place par la Ville et la police afin 
de limiter ces troubles. Elles n’ont 
malheureusement pas eu l’impact 
escompté. 

Pour que le lac conserve son attrait, 
il est alors devenu nécessaire 
de préciser - dans un outil 
réglementaire - les comportements 
jugés problématiques, à endiguer. 

Deux arrêtés de police visant à 
assurer la propreté, la sécurité 
et la tranquillité publiques aux 
abords du lac ont été pris en août 
et septembre 2017. Ils ont permis 
d’appuyer le travail de prévention 
et de sensibilisation effectué par la 
police. De nettes améliorations ont 
été observées durant leurs deux 
mois d’application. 

Un nouvel arrêté de police a 
été rédigé, pour permettre aux 
riverains, promeneurs et autres 
usagers du lac de continuer à 
bénéficier d’un environnement 
propre, paisible et accueillant. Celui-
ci, entré en application le 1er avril, 
est applicable jusqu’au 23 octobre 
prochain. Il prévoit que certaines 
situations comme l’utilisation de 

barbecues (pour autant qu’ils soient 
pourvus d’un matériel portatif), la 
détention et/ou la consommation 
d’alcool, l’écoute de musique non 
amplifiée, sont tolérées sur le 
site du lac entre 10 et 22h30 et 
interdites en dehors de ce créneau 
horaire. La diffusion de musique 
amplifiée y est, elle, strictement 
interdite, à toute heure du jour 
et de la nuit. Cet arrêté rappelle 
également que le règlement général 
de police administrative de la Ville 
est applicable en tout temps, sur 
l’ensemble du site.

En cas de débordement ou 
d’incidents perturbant l’ordre public 
et/ou la jouissance d’une bonne 
police par la population et les autres 
usagers, une mesure d’interdiction 
de ces rassemblements informels 
sur le site du lac pourra être 
adoptée.

Merci de votre compréhension. ■
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Agréé Ethias et Fortis

Rue de Mérivaux 1A 
1490 Court-St-Etienne
Tél. 010 61 58 57 
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Podologue graduée

-  Centre médical ATLAS
Posturologie – Semelles 
Av. des Chevreuils 27, Ottignies
Tel : 0476/655 748
Email :fanny.pruvost.podo@gmail.com

Soin de 
podologie

Bilan 
podologique

- Patients diabétiques ou pieds difficiles et 
douloureux
- Orthonyxie-Orthoplastie-Onychoplastie
Cour du Lavoir 5, Ottignies
Tel : 0476/655 748
Email :fanny.pruvost.podo@gmail.com
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Subside en faveur d’actions vers le Sud

Devenez famille d’accueil

P
lusieurs citoyen(ne)s d’Ot-
tignies-Louvain-la-Neuve 
sont engagés dans des ac-
tions en faveur des popu-

lations du Sud ou les soutiennent.

Chaque année, la Ville prévoit un 
budget pour subsidier certaines 
des initiatives choisies parmi celles 
que vous aurez proposé au Conseil 
consultatif Nord-Sud.

Demandez le dossier concernant 
cet appel à projets. Il y figure, 
entre autres, un formulaire qu’il 
est impératif de compléter et de 
joindre au dossier que vous rentrez

Adressez votre demande au Collège 
au plus tard le 1er septembre 2018. 

Outre le formulaire indispensable, 
votre dossier peut contenir toute 
information que vous jugez utile à 
la bonne compréhension de votre 
projet et à son évaluation.

Un groupe d’analyse examinera les 
demandes en fonction de critères 
précis qui font partie du dossier 
qui vous est remis, dont les points 
essentiels sont :

• �une coopération qui soutienne 
les citoyens des pays du 
Sud précarisés dans leur 
mise en œuvre de projets de 
développement ;

• �une coopération ayant dans notre 
commune une portée éducative.

Le groupe d’analyse sélectionnera 
les dossiers qu’il recommande 
au Collège, lequel, s’il agrée, les 
soumettra au Conseil communal 
qui statuera in fine. ■

V
ous pensez pouvoir offrir à un enfant un milieu familial 
accueillant, stable, sécurisant et chaleureux ?
Vous avez du temps à consacrer à un enfant, vous 
souhaitez l’accueillir chez vous et accompagner son 

évolution, à son rythme ?

Devenez famille d’accueil !
Il existe trois types d’accueil, pour des enfants de 0 à 18 ans : à 
moyen et long terme (pendant une année, renouvelable plusieurs 
fois), à court terme (90 jours, renouvelables deux fois) ou d’urgence 
(15 jours, qui peuvent être prolongés d’un mois maximum).

Devenir famille d’accueil est une démarche ouverte à tous, peu 
importe l’âge, la culture ou la situation sociale. Tous les types 
de familles sont les bienvenus : seul(e), en couple hétéro ou 
homosexuel, avec des enfants ou pas, en famille recomposée ou 
monoparentale. ■

010 / 43 61 94
ccns@olln.be

 02 / 537 81 55 • www.lesfamillesdaccueil.be

02 / 772 00 06
www.accueil-familial.be

Journée de la solidarité 
internationale

La 3e édition de l’après-midi Nord-Sud 
organisée par le Conseil Consultatif 
des relations Nord-Sud (CCNS) 
a eu lieu le 18 mars. Les trois 
associations ayant bénéficié d’un 
subside communal en 2017 y ont 
communiqué les résultats obtenus 
grâce à ce subside :

• �Dakawomina : « Projet de commer-
cialisation des produits vivriers au 
Mali » ; 

• �Secours Solidaire : « Amenons l’eau 
pour notre potager communau-
taire du village d’Imazinen de Ben 
Taïeb au Maroc » ;

• �Du côté du Sud : « Développement 
de la production de lait de chamelle 
dans la région de Tchin Tabaraden 
au Niger ». 

ASBL L’Accueil familial

L’ASBL « L’Accueil familial » assure la 
sélection des familles qui se portent 
candidates et prend en charge le suivi 
des enfants qui sont confiés au sein de 
ces foyers.

L’accueil de l’enfant se réalise sur base 
d’un mandat donné par le juge de la 
Jeunesse, le directeur du Service de 
protection judiciaire ou le conseiller de 
l’Aide à la jeunesse. La situation est 
réévaluée chaque année.

Certains parents rencontrent des dif�cultés pour assurer la prise en charge de leur enfant et à répondre à 
ses besoins sur le plan affectif, éducatif ou social. Une alternative possible pour ces enfants est de vivre au 
sein d’une famille d’accueil.
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Fleurissement des ronds-points 

N
os équipes en charge de l’aménagement/
entretien de nos espaces verts sont très 
attentives à l’esthétique de nos ronds-
points. Pour ravir le regard des habitants 

(couleurs, associations de fleurs…) et attirer les 
insectes pollinisateurs. 

Certains de nos ronds-points sont fleuris uniquement 
au printemps, d’autres comportent une proportion 

importante de plantes vivaces, d’autres encore sont 
les plus beaux en automne, ou sont intégrés dans des 
talus en fauchage tardif. La diversité est une richesse 
pour tous ! 

Votre quartier compte un petit rond-point, un ilot auquel 
vous voudriez donner un peu de couleur ? Proposez-nous 
un aménagement favorable aux insectes pollinisateurs, 
signez la charte « J’adopte un espace vert ». ■

Merci à la pépinière Le Try, qui a adopté le rond-point de Céroux. 

Commune  
Zéro déchets 

N
otre Ville fait partie des dix communes 
sélectionnées dans le cadre du projet régional 
« Commune Zéro Déchet ». A la clé de cet appel 
à projet : un accompagnement de deux ans par 

l’ASBL Espace Environnement pour mettre une véritable 
dynamique « zéro déchet » dans notre ville. 

Le « zéro déchet », c’est quoi ?
Il s’agit d’une dynamique qui, d’une part, donne priorité à la 
réduction des déchets à la source (éviter les emballages, le 
gaspillage alimentaire) ; qui, d’autre part, favorise les circuits 
courts ou le réemploi (acheter en seconde main, fréquenter 
les repair café et les donneries) ou donne une nouvelle vie 
aux matières par le recyclage.

En vue de construire notre plan d’action, la première étape est 
d’identifier toutes les initiatives déjà existantes dans notre ville. 

Merci de remplir le formulaire sur notre site www.olln.be  ■

Des milliers de 
batraciens sauvés
Cette année encore, l’opération de 
sauvetage organisée par les membres 
du PCDN a permis de sauver un 
grand nombre de batraciens, à 
Limelette. 

• �Au Buston : 258 crapauds 
communs, 29 grenouilles (ou 
autres batraciens non identifiés), 61 
tritons.

• �A la rue Charles Dubois : 1482 
crapauds communs, 103 
grenouilles (ou autres batraciens 
non identifiés), 15 tritons.

Merci à tous nos habitants qui nous 
ont aidés à placer des bâches et/ou 
transporter les grenouilles ! 

010 / 43 62 50
environnement@olln.be
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« Be WAPP »

U
ne quarantaine d’équipes 
- habitants, écoles, mou-
vements de jeunesse, 
entreprises, associa-

tions… - ont sillonné nos rues 
pour en collecter les déchets, du 
23 au 25 mars, à l’occasion de 
la campagne de nettoyage « Be 
WAPP » initiée par la Wallonie.

Elles n’ont pas chômé : plus de 400 
sacs ont été remplis de cannettes, 
bouteilles en plastique, mégots, 
emballages divers, morceaux de 
verre… sans compter tout un tas 
d’encombrants (pneus, matelas, 
deux-roues…). 

« Les écoliers ont été étonnés 
par la quantité de déchets, 
alors que beaucoup de poubelles 
publiques sont pourtant mises 
à disposition », explique Ludivine 
Beumier, stagiaire au service 
Environnement. Les participants 
ont été encouragés par les 
passants : « C’est une bonne 
action ! », « Merci de nettoyer 

notre ville » ou encore « Je vous 
remercie de ramasser les déchets 
des autres ». 

Nos habitants sont de plus en 
plus nombreux à participer à 
l’opération « Be WAPP », preuve 
qu’ils sont sensibles à la propreté 
publique et que la sensibilisation 
est nécessaire autant que 
la répression (jusqu’à 350€ 
d’amende, pour des déchets 
abandonnés dans la nature).

Mais une mobilisation de trois 
jours par an ne suffit pas, les 
déchets reviennent vite, hélas. 
C’est la raison pour laquelle la Ville 
a souscrit à une seconde opération 
initiée par la Wallonie, depuis 
l’automne 2017 : «Ambassadeurs 
de la Propreté» (lire pages 26 et 
27). ■

Jeunes de 12 à 21 ans, 
participez à l’opération Délibère-
toi « Ceci n’est pas un cendrier », 
le mercredi 27 juin, autour du 
lac de Louvain-la-Neuve. Il s’agira 
de ramasser les mégots de 
cigarette pendant 2 heures 
de bénévolat citoyen (de 10 à 
12h). Le saviez-vous ? Un seul 
mégot peut polluer jusqu'à 500 
litres d'eau ! Le ramassage 
sera suivi d'une visite du musée 
Hergé (entrée gratuite pour les 
participants). 

environnement@olln.be
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L
a Ville a acquis deux 
aspirateurs à déchets 
urbains électriques, après 
avoir eu l’occasion de tester 

les spécimens utilisés par l’UCL. 

« Nous avons trouvé que le Glutton 
était très silencieux, ce qui est 
un avantage en milieu urbain », 
explique l’échevine en charge de 
l’Environnement Julie Chantry. Coût 
de l’opération : 32.000€. La Ville 
a bénéficié d’un subside wallon de 
15.000€.

Ces deux Glutton viennent 
compléter le matériel existant : trois 
balayeuses, quatre désherbeuses, 
un aspirateur à feuilles, deux 
bineuses, quinze débroussailleuses, 
23 souffleurs, deux coupe-
bordures… Et pour les manipuler, 
25 ouvriers chargés de nettoyer 
les espaces publics.

Ce n’est pas de trop ! Chaque 
année, les déchets abandonnés 
dans la nature représentent 
quelque 250 tonnes à évacuer, soit 
une facture de 50.000€ à charge 
de la collectivité.

« Je récolte huit grands sacs 
de crasses, chaque semaine : 
canettes, bouteilles, papiers, 
crottes de chiens, mégots… », 
constate Jean-Pierre Servais, 
qui conduit un Glutton à Louvain-
la-Neuve. « Il a une autonomie de 
huit heures au moins. Je le mets 
à recharger pour la nuit. »

En plus des deux nouvelles 
machines, la Ville a placé 80 
nouvelles poubelles (2/3 en 
remplacement d’exemplaires 
endommagés, 1/3 en supplément). 
Coût de l’opération : 42.000€ (avec 
un subside régional de 60%).

« Au total, nous vidons 200 
poubelles à Ottignies, Limelette et 
Céroux-Mousty, une à deux fois par 
semaine », calcule l’éco-conseillère 
Dorothée Hébrant. « Nous en 
vidons aussi 200 à Louvain-la-
Neuve, 3 à 5 fois par semaine. 
Ceci, sans compter les poubelles 
(une cinquantaine) situées dans les 
cours des écoles communales. »

Ambassadeur de la propreté
Que faire, pour réduire la quantité 

de déchets jetés dans la rue ? 
Eduquer les gens, les sensibiliser, 
les impliquer.

La Ville le fait au travers de 
l’opération de nettoyage wallonne 
« Be WAPP », depuis 2016. La 
3e édition a eu lieu fin mars, avec 
succès (lire notre article page 25). 
Mais une mobilisation de trois jours 
par an ne suffit pas, les déchets 
reviennent vite, hélas. C’est la raison 
pour laquelle la Ville a souscrit à 
une seconde opération initiée par la 
Wallonie, depuis l’automne 2017 : 
« Ambassadeurs de la Propreté ».

« Nous comptons déjà 18 équipes 
ou personnes seules qui se 
sont portées volontaires pour 
nettoyer régulièrement plusieurs 
rues de Limauges, du Buston, 
des Coquerées, de Lauzelle, du 
Biéreau... Au moment de leur 
inscription, la Région leur fait 
parvenir (gratuitement) tout le 
matériel nécessaire : gants, pince, 
gilet �uorescent, brassard… Nous 
assurons l’évacuation des sacs, et 
si les Ambassadeurs le souhaitent, 
nous rédigeons un toutes-boîtes 
pour informer les voisins de leur 
démarche et leur conférer ainsi une 
légitimité. »

Les volontaires sont invités à signer 
une charte, qui prévoit que les 
sacs « Ambassadeurs Propreté » 
soient utilisés exclusivement pour le 
ramassage des déchets sauvages, 
que les ambassadeurs signalent la 
présence de dépôts clandestins, 
qu’ils trient les déchets qu’ils 
récoltent (ils reçoivent des sacs 
spécifiques pour les PMC)…

Une fois par semaine
L’Ottintoise Anne-Catherine Debbaut 
est l’une de nos ambassadrices de 
la propreté. Pas un déchet ne lui 
échappe, à l’avenue de la Paix et 
dans la rue du Tiernat. Seule au 
départ, elle a été rejointe par quatre 

Jean-Pierre le Glutton
Nos équipes ne ménagent pas leurs efforts. Mais la propreté, c’est l’affaire de tous ! Devenez 
ambassadeur/ambassadrice de la propreté dans votre quartier. 

Jean-Pierre Servais conduit un Glutton à Louvain-la-Neuve : « Je récolte huit grands sacs de crasses, chaque 
semaine ».
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Tous en forme 
La journée « Printemps du sport », le 20 mai à Mousty, vous a permis de découvrir les disciplines à pratiquer 
dans notre ville.

L
es responsables du Centre 
Sportif Local Intégré (CSLI) 
des Coquerées avaient mis 
les petits plats dans les 

grands, le 20 mai, pour recevoir les 
habitants désireux de se défouler. 

La journée « Printemps du sport », 
organisée chaque année, permet 
de découvrir les clubs sportifs 
communaux dans une ambiance 
familiale.

« Les membres des clubs, 

le personnel du CSLI, les 
sympathisants des Coquerées… 
s’y retrouvent, pour passer un bon 
moment et présenter leur discipline 
aux habitants qui souhaitent 
pratiquer un sport », explique 
l’échevin des Sports Benoît Jacob. 
« Pour ma part, c’est l’occasion de 
les féliciter pour les beaux résultats 
de l’année. »

La journée a permis d’applaudir la 
grâce des danseurs du nouveau 
club de cyclo danse « Cycloceza », 

qui réunit actuellement 16 valides 
et moins valides dans la salle de 
gymnastique de l’école de Lauzelle, 
le samedi de 14 à 17h (tous les 
quinze jours). Tout le monde y 
est le bienvenu, il ne faut pas 
nécessairement venir en couple.

« Le CSLI a repris la gestion de 
cette salle de gymnastique il y a 
quelques mois. Il gère aussi la salle 
de gymnastique de l’école de Blocry, 
depuis plusieurs années. Ainsi, les 
infrastructures sont utilisées aussi 
en dehors des heures d’école. »

Les visiteurs ont pu se promener 
à dos de poney, s’éclater lors de la 
démonstration de zumba, escalader 
des châteaux gonflables… et pour 
les plus téméraires, tester les 
sensations ressenties en plongée 
sous-marine (grâce à la présence 
d’un cube aquatique). En effet, 
notre ville compte deux clubs de 
plongée et hockey subaquatique.

Le « Cardio BW » - centre 
de revalidation sportive pour 
cardiaques  - était présent aussi, 
pour inviter les habitants aux 
Olympiades du Cœur organisées à 
l’occasion de ses 40 ans. ■

Le club de cyclo danse « Cycloceza » reprendra ses entraînements en octobre, à Lauzelle. 

Lennox aura sa joëlette
Une cinquantaine de personnes ont participé au rallye pédestre et gustatif organisé par la Ville au pro�t de la 
Fondation Lennox, le 20 mai au départ du Centre sportif des Coquerées.

L
es représentants du Centre 
Hospitalier Neurologique 
William Lennox (CHNWL) 
peuvent avoir le sourire : 

la marche caritative de février-
mars et le rallye pédestre/gustatif 
organisé le 20 mai ont permis de 
récolter plus de 13.000€, dont 

une partie sera consacrée à l’achat 
d’équipements adaptés pour le 
service des Sports du CHN.

« Avec les plus de 5000€ annoncés, 
nous pourrons acquérir une joëlette 
similaire à celle que nous louons 
régulièrement à la Ville », annonce 

Fabienne Charlier, responsable 
du service des Sport du CHN. 
« Nous devrions pouvoir compléter 
l’équipement avec une ou plusieurs 
« 5e roue », cette roue qui s’ajoute 
aux quatre roues des fauteuils 
roulants, pour en augmenter la 
force de propulsion. »
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trois fois par semaine dans la salle 
de Blocry, dont 2x3h avec des 
moniteurs d’escalade gradués ou 
licenciés en éducation physique.

Cela coûte cher aux parents 
(950€/an) et à l’ASBL, qui 
supporte 15 à 25% des charges 
supplémentaires.

« Ce sont vraiment des pointures, 
qui pourraient ramener des 
médailles olympiques. On les 
emmène grimper dans d’autres 
salles, en falaise… mais il faudrait 
pouvoir faire plus encore, comme 
proposer les services de kinés », 
constate Cédric Dellicour, directeur 
de l’ASBL.  

En distinguant l’Ottintoise Elodie 
Orbean - championne du monde 
d’handi-escalade qui s’entraîne 
à Louvain-la-Neuve - à l’occasion 
de plusieurs de ses soirées de 
remise des trophées et mérites 
sportifs (et avant elle, le joueur de 
tennis en chaise Joachim Gérard, 
le hockeyeur Simon Gougnard…), 
la Ville a montré qu’elle soutenait 
ses sportifs de haut niveau. La 
reconnaissance d’Entre Ciel et 
Terre en tant que club sportif 
communal est une étape de plus.

440 abonnés, 548 élèves
L’école d’escalade est née en 1989-
1990. Le centre sportif de Blocry 
lui a rapidement confié la gestion 
du petit mur qui se trouvait alors 
dans sa salle H2.

« Après deux ans, nous avons 
soumis le projet de création d’une 
grande salle et le centre sportif 
l’a soutenu », se souvient Cédric 
Dellicour. « Nous avons été chargés 
de la maintenance de cette salle. 
En échange de quoi, nous en 
sommes le locataire privilégié – 
pour y développer les activités de 
notre ASBL – et le centre nous en 
restitue 50% des recettes. »

Outre son équipe d’entraînement, 
le club compte quelque 440 
abonnés, qui fréquentent la salle 
en autonomie, et 550 élèves 
(de 5 à plus de 80 ans) qui 

suivent les cours d’initiation et 
de perfectionnement, les stages 
pendant les congés scolaires, les 
formations organisées pour les 
professeurs de gym/animateurs/
futurs moniteurs d’escalade… 
Le noyau de l’équipe est composé 
de 9 personnes, entourées de 
25 moniteurs et ouvreurs, de 
l’indépendant au volontaire, en 
passant par l’employé, tous 
passionnés de grimpe.

« On n’a pas de gros salaires, 
mais on aime ce qu’on fait et 
cette passion déteint sur les 
jeunes », remarque Stéphanie 
Poncin. « Plutôt que de rester 
prostrés devant leur ordinateur, 
ils se forment, se transforment… 
et certains deviennent moniteurs 
à leur tour ! Avoir une passion, ça 
permet de mieux traverser la vie. »

Physique, technique et mental 
D’autant que l’escalade est un sport 
qui sollicite toutes les facettes de 
la personnalité de celui ou celle qui 
le pratique : physique, technique et 
mental.

« L’escalade au service du 
développement de la personne, 
c’est notre philosophie. Que nos 
jeunes soient bien dans leur tête, 
dans leur corps et dans leur 
cœur ; qu’ils sachent entrer en 

contact avec les autres, toutes 
générations confondues et quel 
que soit leur niveau », insiste Cédric 
Dellicour. « Je ne voudrais pas que 
nos élites deviennent imbues de 
leur personne. Le travail n’est 
pas uniquement centré sur la 
performance ; ce sont des citoyens 
qu’on forme, des jeunes capables 
de prendre leurs responsabilités 
et de construire leurs propres 
aventures. »

Et le directeur de citer les 5 « E » qui 
caractérisent son ASBL : Emotion 
(sortir de sa zone de confort), 
Entraide (l’esprit de cordée), 
Economie (des efforts), (gestion 
de l’) Equilibre et Esthétique (une 
gestuelle précise, le plaisir du 
mouvement). 

« Nous insistons beaucoup sur 
l’aspect sécuritaire pour que, 
devenus autonomes, les jeunes 
puissent pratiquer ensuite en 
falaise. »

Tout le monde est le bienvenu aux 
événements que l’ASBL organise 
deux fois par an : « Vertical Event », 
« Vertik Trip » ou championnat de 
Belgique, et « Sensation bloc ». ■

Physique, technique et mental.

 010 / 45 64 76
www.entrecieletterre.be
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5,2 millions pour les piscines
Un subside de 5,2 millions d’euros sera accordé par la Région wallonne, pour la construction d’une nouvelle 
piscine, olympique, à Louvain-la-Neuve.

F
in mai, nous avons appris 
la décision des autorités 
wallonnes d’octroyer un 
subside de 5,2 millions 

d’euros pour la construction d’une 
nouvelle piscine, olympique (50m), 
le long du boulevard de Lauzelle, sur 
les anciens terrains du rugby ROC.

La ministre des Pouvoirs locaux 
Valérie Debue justifie cette décision 
par l’absence de piscine olympique 
en Région wallonne. « Cela constitue 
un frein au développement sportif. 
C’est pourquoi la construction d’un 
bassin de 50 mètres à Louvain-la-
Neuve s’est avérée opportune pour 
remédier à cette lacune. »

Pour rappel, les trois copropriétaires 
(Ville, UCL et Communauté 

française/Fédération Wallonie 
Bruxelles) avaient rentré deux 
projets dans le cadre du « Plan 
piscines » régional, en février 2017 : 
soit la rénovation des deux bassins 
actuels (2 X 25m), nécessitant une 
fermeture durant 2 ans, coût de 
10, 1 millions ; soit la construction 
d’une nouvelle piscine, olympique 
(50m), coût de 12,8 millions.

Le choix de construire une nouvelle 
piscine présente de nombreux 
avantages : 

• �Ouverture ininterrompue des 
bassins actuels durant la durée 
des travaux ;

• �Création d’une piscine olympique, 
inexistante dans la région : accueil 
de compétitions… ;

• �Maintien de l’emploi (pas de 
chômage technique pour les 24 
membres du personnel de la 
piscine) ;

• �Mobilité plus fluide (la nouvelle 
piscine sera construite en 
périphérie du quartier de Blocry, 
où les cars pourront manœuvrer 
plus facilement).

Seule notre Ville avait introduit un 
dossier pour la construction d’une 
piscine olympique, dans le cadre du 
« Plan piscines » wallon. 

Il n’a pas encore été décidé de 
ce qu’il adviendra des piscines 
actuelles.  ■

Ecran géant
En cette année de Coupe 
du monde de football, 
la Ville et le CSLI vous 
invitent à venir supporter 
notre équipe nationale 
au Centre sportif des 
Coquerées (Mousty), 
où les matchs seront 
retransmis sur écran 
géant :

• �Samedi 23 juin, dès 
12h.Match Belgique-
Tunisie à 14h. 

• �Jeudi 28 juin, dès 
18h. Match Belgique-
Angleterre à 20h.

Zone pour enfants, bars 
et « food-trucks ». 

Les retransmissions 
continueront tout au long 
du parcours des Belges.

Dans les 
quartiers
Notre service des Sports invite 
les 6-14 ans à des après-midi de 
sport, chaque mercredi, de 14 
à 16h, jusqu’au 30 septembre. 
Rendez-vous à l'espace multisports 
des quartiers du Buston, Céroux, 
Bauloy et Chapelle aux Sabots pour 
pratiquer le football, volley-ball... 
gratuitement. Chaque session 
est encadrée notamment par un 
moniteur du Centre de Formation 
Sportive. Voici le planning:

Buston : 11/07, 08/08, 05/09
Céroux : 20/06, 18/07, 15/08, 
12/09
Bauloy : 27/06, 25/07, 22/08, 
19/09
Chapelle aux Sabots : 04/07, 
01/08, 29/08, 26/09

Pass-sports Aînés 
Le service des Sports et le CSLI 
souhaitent encourager nos aînés 
à pratiquer un sport. Ils vont unir 
leurs efforts pour lancer une action 
d’envergure, dès le mois de septembre. 
Une enquête a été réalisée auprès des 
aînés, pour connaître leurs attentes. 

Mérites sportifs
La remise des Mérites sportifs 2018 
aura lieu le 5 octobre. Notre Ville 
décernera plusieurs prix aux athlètes 
et équipes ayant accompli des résultats 
remarquables durant la saison sportive 
écoulée. 

Les candidatures (une ou plusieurs, 
en votre nom ou au nom d’un sportif, 
d’une équipe ou d’un bénévole du sport), 
doivent nous parvenir avant le 31 août 
via le formulaire qui peut être obtenu 
sur simple demande à sport@olln.be 
ou 010 / 43 60 21.

www.olln.be/foot

010 / 61 15 25 
info@plainedescoquerees.be 

010 / 43 61 80 
sport@olln.be
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Mathieu Bertrand reconnaît avoir 
eu un petit faible pour l’ancien 
manoir de Franquenies, également 
dénommé « ferme de Spangen », 
du nom de la famille seigneuriale 
qui possédait les terres d’Ottignies 
de 1602 à 1731.

« La dif�culté est toujours d’opérer 
un choix, surtout quand on 
collabore avec des personnes 

amoureuses de leur territoire. 
Toutes les chapelles auraient pu 
�gurer dans le Carnet, de même 
que la vallée du Pinchart pour le 
patrimoine naturel… mais alors, 
il aurait fallu doubler l’épaisseur 
du Carnet (NDLR : 56 pages, pour 
le n°152). On peut néanmoins 
considérer qu’il s’agit d’une belle 
synthèse du patrimoine d’Ottignies-
Louvain-la-Neuve. » ■

Le Carnet du Patrimoine n°152 
est en ventre à la librairie du 
Centre (place du Centre, 
à Ottignies) et à l’Office du 
Tourisme-Inforville de Louvain-
la-Neuve (galerie des Halles, à 
côté des guichets de la gare). 
Egalement sur le site www.
AWaP.be. 

S
i Louvain-la-Neuve a sa fête 
de la BD (« Louvain-les-
Bulles », liée à la remise 
du Prix Diagonale, cette 

année les 5 et 6 mai derniers), 
Ottignies, Limelette et Céroux-
Mousty ne sont pas en reste !

Les Schtroumpfs y seront présents 
jusqu’en décembre, pour diverses 
manifestations au profit du pôle 
pédopsychiatrique de la clinique 
Saint-Pierre et de l’école Escale. 
Ils ont établi leur camp de base 
au magasin de jouets de Mousty 
Ludiq’art, qui fête ses 20 ans.

« Pour marquer le coup, nous nous 
sommes associés à la société 
Puppy (Wavre) - IMPS (Genval), qui 
détient les droits de la distribution 
Schtroumpf », annoncent Christophe 

Costenoble et Viviane Marchand, 
les patrons de Ludiq’art. « Il s’agira 
d’un double anniversaire, puisque 
les Schtroumpfs fêtent, eux, leurs 
60 ans. »

Objectif de l’opération : la visibilité, 
mais pas seulement dans un but 
économique. 

Les organisateurs circuleront un 
peu partout dans la commune, 
avec une voiture Coccinelle remplie 
de Schtroumpfs. Les habitants 
pourront essayer d’en deviner le 
nombre, pour gagner des cadeaux. 
En parallèle, il sera possible 
d’acquérir des petits lutins bleus en 
peluche (quatre modèles différents) 
au prix de 6€/pièce et 10€ pour 
deux, ou des sacs pour ranger les 
courses.

« Tous les béné�ces iront à 
l’œuvre que nous avons décidé de 
soutenir. Nous avons un potentiel 
de 100.000 Schtroumpfs à 
écouler. Bienvenue aux vendeurs 
qui souhaitent nous aider. »

Schtroumpfs et foot
Notre Ville a été séduite par cette 
initiative, imaginée par un petit 
commerce local (8 employés 
qui habitent Ottignies-Louvain-la-
Neuve ou ses environs proches) 
dynamique.

« Alors que toutes les grandes 
enseignes sont en faillite, et 
malgré la longueur des travaux 
de l’avenue Provinciale, vous êtes 
là, depuis 20 ans », a déclaré 
l’échevin du Commerce Cedric 
du Monceau, le 28 mars, jour 
du lancement de l’opération. 
« L’esprit d’entreprise, ce n’est 
pas seulement le secteur privé : 
chaque année, vous parrainez le 
milieu associatif, vous participez 
à notre chasse aux œufs… cela 
mérite d’être souligné. »

Les Schtroumpfs seront présents 
lors de plusieurs événements : 
la retransmission du match du 
28 juin au Centre sportif des 
Coquerées, la Corrida de Limelette 
du 30 juin…

La remise des prix du concours 
« Coccinelle » aura lieu lors des 
Fêtes de Wallonie, en septembre 
à Ottignies.

Happy Schtroumpf Birthday
Les Schtroumpfs ont élu domicile dans notre ville, pour quelques mois. Adoptez-en plusieurs, au pro�t des 
enfants en détresse psychique et/ou sociale soignés à la clinique Saint-Pierre d’Ottignies.

Tous ensemble avec les Schtroumpfs, au profit des enfants en détresse psychique et/ou sociale soignés à la 
clinique Saint-Pierre d’Ottignies.
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L
a journée « Place au 
vélo » organisée par le 
service Jeunesse, la 
Cellule de Développement 

Communautaire et le service 
Prévention de la Ville connaît 
chaque année un grand succès, sur 
la place de l’Université de Louvain-
la-Neuve. 

S’il semblait y avoir un peu moins 
de visiteurs que de coutume, le 9 
mai, veille du congé de l’Ascension, 
on faisait néanmoins la file devant 
les stands consacrés aux petites 
réparations.

Ainsi, sous la tonnelle du Gracq 
local, Jacqueline et Dany inséraient 
des piles à la chaîne, dans les 
éclairages, pour faire gagner 
du temps à Bernard, chargé de 
les installer sur les vélos. « Nous 
distribuons aussi des catadioptres 
et des sonnettes ! »

Un peu plus loin, quatre étudiants 
du Kot Méca consacraient leur 
après-midi à regonfler des pneus, 
tandis que Les Débrouillards 
contrôlaient les freins, dérailleurs…

« Méca Service a rejoint nos 
partenaires habituels, pour nous 
aider dans les réparations », 

précise Valentin Pecheny, du 
service Jeunesse de la Ville. 

Cadenas : en forme de U
La police était présente, pour 
expliquer notamment les règles à 
respecter en cas d’utilisation d’un 
vélo à assistance électrique. « Entre 
25 et 45km/h, on est considéré 
comme un cyclomoteur classe B », 
indiquait l’inspecteur Nicolas Aerts. 
A ses côtés, l’agent Bernadette 
Rouyer aidait aux gravures des 
vélos. « Nous donnons des conseils 
de sécurité, conseillons l’usage 
des cadenas en forme de U et 
répondons aux questions sur le 
comportement à adopter quand on 
circule à vélo sur la voie publique. »

La SNCB et Sécurail complétaient 
l’information relative à la prévention 
contre le vol des vélos dans les 
gares.

Univers Santé et le service d’aide 
aux étudiants de l’UCL invitaient les 
enfants à pédaler sur le « vélo fruto » 
pour obtenir un bon jus de fruits 
frais ainsi que les recettes pour 
cuisiner des barres énergétiques 
et des muffins à la banane.

La Province présentait le réseau 
cyclable à points-nœuds, la 

Cordiante assurait la vente de vélos 
d’occasion ; il était aussi possible 
de tester son adresse sur un 
parcours d’habileté, de s’amuser 
sur un circuit go-kart et d’essayer 
un vélo électrique. 

52 casques offerts
Cette année encore, la Ville avait 
écrit à tous ses petits habitants 
nés en 2010, pour leur proposer 
de venir chercher un casque. Une 
cinquantaine d’enfants ont répondu 
favorablement à cette initiative, 
dont la Néolouvaniste Nelly Nébie. 
Elle a choisi un casque mauve, une 
couleur qu’elle adore. « Je roule 
souvent à vélo avec mon papa : 
jusqu’à Court-Saint-Etienne, en 
passant par le Bois des Rêves, ou 
sur les chemins du Ravel. »

Aussitôt reçu, aussitôt mis sur 
la tête : Nelly était impatiente 
de regagner son quartier pour 
effectuer quelques tours à vélo en 
compagnie de ses voisines.  ■

Les vélos sont réparés
Vous êtes nombreux à avoir pro�té de la journée « Place au vélo », le 9 mai à Louvain-la-Neuve, pour vous 
assurer du bon état de votre bécane.

Pédaler avec Univers Santé, pour obtenir un bon jus de fruits frais.

Les étudiants du Kot Méca ont consacré leur après-
midi à regonfler des pneus.

Un casque offert par la Ville ? Nelly Nébie l’a adopté 
tout de suite !
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Le 24 avril, le Collège a soumis 
au vote du Conseil communal un 
recours au Conseil d’Etat contre 
le permis délivré pour un centre 
commercial à Wavre Sud, face à 
Walibi, au motif qu’il engendrerait 
de nouveaux problèmes de 
mobilité et qu’il nuirait notamment 
aux commerçants du Douaire.

Ce permis a été accordé par 
la Commission de Recours sur 
les implantations commerciales 
et il est soutenu par la Ville de 
Wavre. Il autorise, en lieu et place 
du chancre actuel, la réalisation 
d’un centre d’entreprises avec 
des cellules commerciales visant 
91% d’achats semi-courant-lourd 
mais surtout un lieu permettant 
d’accueillir des PME, de l’artisanat, 
des bureaux pour du co-working… 

Cette démarche se situe à l’opposé 
de la politique actuellement menée 
par notre Collège, où à Ottignies-
Centre, il a été prévu de réviser le 
Plan de secteur pour prévoir deux 
nouvelles zones d’habitat (+/-13,4 
ha) en lieu et place de la zone 
d’activité économique mixte du 
Douaire et d’activité économique 
industrielle des Bétons Lemaire.

Nous avons été choqués par 
cette demande et la décision a 

été prise majorité (ECOLO/CDH/
PS) contre opposition (OLLN2.0). 

Pour nous, il est clair que ce 
dossier est en lien direct avec 
celui de L’esplanade puisque, 
vous vous en souviendrez, notre 
Collège avait délivré à l’unanimité, 
sans faire aucune étude préalable 
ni demander aucun avis, le permis 
socio-économique pour l’extension 
de L’esplanade… et la Ville de 
Wavre avait introduit un recours 
contre ce permis.

Nous estimons qu’il ne s’agit 
pas de jouer avec l’argent de 
nos concitoyens pour lancer 
un recours coûteux juste pour 
ennuyer la commune voisine ou 
à titre de représailles.

Nous sommes particulièrement 
sensibles à l’activité commerciale 
de l’ensemble de notre ville, 
mais nous tenons  à attirer 
l’attention de tous sur le fait que 
le Collège a délivré le permis pour 
l’extension de L’esplanade sans 
s’inquiéter en aucune mesure 
des commerçants du Douaire, ce 
que personnellement j’ai toujours 
regretté.

Il est vrai que tout est une 
question de choix, mais le projet 

de Wavre semble plutôt vouloir 
proposer autre chose que ce que 
nous sommes capables de faire 
aujourd’hui à Ottignies-Louvain-la-
Neuve et va plutôt participer au 
développement économique de la 
Région et créer de l’emploi, ce que 
nous ne pouvons qu’encourager.

Alors, plutôt que de lancer des 
recours onéreux et risqués - faute 
pour le Collège de justifier d’une 
argumentation forte prouvant 
en quoi la Ville est directement 
affectée par le permis de Wavre 
Sud - ne conviendrait-il pas mieux 
de travailler en concertation avec 
nos communes voisines sur des 
projets à rayonnement supra-
communal et d’avoir une réelle 
vision sur l’avenir commercial 
et économique de l’ensemble de 
notre ville d’Ottignies-Louvain-la-
Neuve ?

Nous vous le demandons. ■

Pour le groupe OLLN2.0

Bénédicte Kaisin, conseillère 
communale, cheffe de �le au 
Conseil communal.

Minorité

Centre commercial à Wavre Sud
Le Collège a décidé, majorité contre opposition, d’aller en recours contre le permis. 

En vacances ? 
Restez informé(e) : 

www.olln.be
Bel été !



ASBL associée à l’Université catholique de Louvain

STAGES 
DE LANGUES 
POUR ENFANTS
ET ADOS

Surfez sur www.cll.be ou
Appelez-nous gratuitement  
au 0800 21 332

KIDDIES

KIDS

Teens

youth

BRUXELLES | LOUVAIN-LA-NEUVE | BRAINE-L’ALLEUD | NAMUR | LIEGE
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Pendant  
les vacances
d’été !



Editeur responsable : Asbl les commerçants du Douaire – www.ledouaire.be

Le Centre Commercial du Douaire  
supporte nos Diables Rouges !

casa

LA COMPAGNIE DES
PRESSING D’ANTAN

Street One

opticiens - audiologues

DOUAIRE
CAFES

A C
E SOIR MON POULET !

Rôtisserie - traiteur

Journée 1 : 18 JUIN A 17 H BELGIQUE / PANAMA
Journée 2 : 23 JUIN A 14 H BELGIQUE / TUNISIE
Journée 3 : 28 JUIN A 20 H ANGLETERRE / BELGIQUE 

Calendrier : 
Phase de groupe :

     la
Maison
     des
Plantes


